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PL, DAGOGIE

L'a utorité doit étre liste.
SPour aborder le problème par son côté
le plus accessible, n'est-il pas adis

il un élève mauvais et reconnu décidé-
ment pour tel, peut, et je dirai pins, doit
être l'objet d'une sévérité exceptionnelle,

mêelorsqu'il s'agit d'une faute ordi-
'aire ? La justice des hommes elle-
ë me, malgré l'inflexible impa- .ialité
dot elle tient à>ne point se départir,

admet couramnmen t cette distinction,
lorsqu'elle aggrave dans ses codes la
peine portée contre les réuidivistes. Il y
a, en effet, indépendamment du délit
constaté que le juge frappe, une persévé-
rance dangereuse'et criminelle dans le
roal qui constitue une aggravation de
eôril pour la société. Il devient donc de
.toute justice d'en tenir compte dans la
,jntence, et d'y proportionner le châti-

-~Voilà pourquoi le maître, sans peu t-
,~tîe se rendre compte du principe qui
4tustifie ici une pénalité plus rigoureuse,
~~'hésite point à sévir d'une façon excep.

tionnelle contre l'élève voilé, pour clins!
dire, à l'indiscipline et à la paresse. La
conscience publique, qui règne en souve-
raine clans une classe aussi bien que
dans un pays, ne s'avise point (le le blâ-
mer-, et il n'est pas jusqu'au silence des
méchants qui nie lui serve ici d'approba-
tion.

Dès qu'il en est ainsi dans l'exercice
de la répression, dès qu'elle peut être,
sans réclamations et sans inconvénients,
agrvée vis à-vis de cerLdinJs per-sonnes,-

le raisonnement le plus simple et le plus
élémentaire conduit à cette conclusion,
que, pour des motifs et des circonbtances
inverses, elle peut et elle doit être adou-
cie.

Le meilleur moyen pour faire accepter
cette modification au régime fondamen-
tal d'une loi commune, c'est de procéder
ouvertement avec la plus grande fraji-
chise.

Un maître qui aurait la maladresse de
recourir à des détours et à des su bterfu-
ges, pour faire aux antécédents d'un
élève lajuste part dý'égard et d'indulgence
qui leur est due, exposerait bien vite son
autorité à une ruine inévitable. Il est
absolument nécessaire, en pareil cas,
d'agir d'une façon ouverte, et de nie point
dissimuler, ni l'expeption qu'on croit
devoir instiatuer en faveur d'un individu,
ni les motifs sur lesquels cette exception
est fondée. Le principe qui attache une
punitin prévue à une certdtine faute
déterminée ne se trouve point pour cela
atteint ni compromis, et si l'on veut en
revenir de reclief à la justice des homi-
mes, laquelle ne pèclie point d'ordinaire
par un excès d'indulgence, il est facile
d'y trouver quelque chose d'analogue
dans ce que l'on appelle les circonstances
atténuantes. Il est certain que si l'on
agg"rave la peine durécidiviste, par la
raison que son obstinatioin dans le mai
témoigne plus de perversité et menace


